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Saison 2024/2025 

Bureau du Comité Directeur n°05 
 

Réunion du : Mardi 10 septembre 2024 
A : 19h00 Stade Paul Martin de Tavaux 

Présents : MM. Emmanuel ANGONIN, Dorian FILLOD, Jean Luc NETZER, Nicolas THABARD, Fabien THOMET 
et Didier VINCENT 

Assistent : M. Ludovic CORNEBOIS, Sébastien HARMAND et Clément JAILLET 

Assistent partiellement : Mme Aurélien CORREIA (JDF) et Clara SIDOBRE (CTR) 

MM. Gilles LAVAL (JDF), Hervé SACLIER (JDF) et Bernard STEPIEN (JDF) 

 
Sur invitation du Jura Dolois Football, la réunion du Bureau se tient au Stade Paul Martin de Tavaux. Les membres de 
Jura Dolois assistent partiellement à la séance. 

1. Carnet Noir 

Le District du Jura adresse ses sincères condoléances à Ludovic PICCAMIGLIO, ainsi qu’à l’ensemble de sa famille, suite 

au décès de son papa, Marcel, ancien arbitre et membre très actif de la CDA, survenu le 13 septembre dernier dans 

sa 86ème année. 

Le District du Jura adresse ses sincères condoléances à la famille de Monsieur Serge LAHAYE, ainsi qu’à l’ensemble du 

FC Champagnole qui perd un de ses dirigeants historiques, suite à son décès survenu le 18 septembre dernier dans sa 

77ème année. 

2. Approbation du dernier PV 

Le Bureau procède à l’approbation du procès-verbal de la dernière réunion : 

✓ PV N°04 du Bureau du 10 septembre 2024 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

3. Informations du Président 

a. 4ème tour de la Coupe de France 

Le Président Didier VINCENT félicite les 5 clubs encore engagés pour ce 4ème tour (FC Mouchard Arc et Senans, 

Rochefort Athletic, Triangle d’Or Jura Foot, Jura Dolois Football et Jura Sud Foot). On a la certitude d’avoir un club 

Jurassien au 5ème tour car il y a une opposition entre Triangle d’Or Jura Foot et Rochefort Athletic. 

Le tirage du 5ème tour aura lieu à la concession BymyCAR de Ladoix-Serrigny (21550) le mardi 01 octobre prochain à 

partir de 18h00. Le Jura était le seul District représenté lors du précédent tirage. Pour rappel, le tirage du 6ème tour 

aura lieu le mardi 15 octobre au Crédit Agricole de Salins-les-Bains. 

b. Rentrées du foot 

Le Président remercie les clubs et les collectivités qui ont accueilli sur les divers rassemblements de rentrée (U7/U9, 

U13 D1, U9F et U12F), à savoir Arcade Foot Pays Lunetier et Morbier, Promo Sport Dole Crissey et la Communauté 

d’Agglomération du Grand Dole, et Bresse Jura Foot et la Communauté de Communes de Bresse Haute Seille. Un 

courrier a été adressé aux clubs. 

c. Séminaire des Présidents de District 

Le Président Didier VINCENT a participé à son 1er séminaire des Président de District. Il s’est déroulé à Beaune les 13, 

14 et 15 septembre dernier. Organisé sous le signe de la convivialité et de la rencontre entre les différents élus des 

territoires, ce séminaire avait pour but de transmettre des informations pour accompagner les dirigeants des 

instances dans leur quotidien. ½ journée organisée sous forme d’ateliers a permis d’appréhender différents sujets : 1) 
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axes de développement programmés par la FFF ; 2) la prise de parole avec la presse ; 3) le siège social, obligations en 

matière d’affichage, règlementation et sécurité. 

d. Rencontre avec Clément TURPIN 

Le 16 septembre dernier, le District du Jura a reçu Clément TURPIN, Directeur Régional de l’Arbitrage. Il a été reçu par 

le Président Didier VINCENT, le Président de la CDA Sylvain PERRIN, et Gwenaël MARTIN Conseiller Technique en 

Arbitrage/ Cela a été l’occasion de faire le point sur les travaux réalisés par le District en matière de développement 

et promotion de l’arbitrage et de valider la mise en place du dispositif VRP pour trouver des nouveaux arbitres. C’est 

Romain JUPILLE de Jura Dolois Football qui intègrera ce dispositif. Clément TURPIN a également sensibilisé les 

dirigeants au dispositif VOR, qui permet aux clubs, moyennement un abonnement annuel, de recruter de nouveaux 

arbitres et dirigeants. Ce dispositif est reconduit pour la 2ème année. 

e. Rencontre avec les Présidents des Districts du Doubs Territoire de Belfort et Haute-Saône 

Le Président Didier VINCENT, accompagné du vice-Président Jean-Luc NETZER, à rencontre le 17 septembre dernier, 

à Montbéliard, les Présidents du District du Doubs Territoire de Belfort, Daniel ROLET, et du District de Haute-Saône, 

Philippe PRUDHON, afin d’échanger sur les fonctionnements respectifs des trois Districts et d’évoquer les 

championnats féminins organisés en interdistrict. 

f. Rencontre avec Cédric HENRY 

Le 18 septembre dernier, le Président Didier VINCENT, le vice-Président Jean-Luc NETZER, ainsi que Clément JAILLET 

Conseiller Technique en charge du Développement de l’Animation des Pratiques, ont reçu Cédric HENRY, Référent 

Ligue Bourgogne Franche Comté pour la Fédération Française d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire. Il 

a principalement été abordé le sujet du développement du Foot en Marchant. Le District participera au Salon du Sport 

Santé à Jura Parc le 8 octobre prochain. 

g. Conseil d’Administration de la Ligue de Bourgogne Franche Comté de Football 

Plusieurs évènements sont programmés prochainement au niveau de la Ligue : 1) réunion des clubs Nationaux le 02 

octobre ; 2) tirage du 6ème tour de la Coupe de France au Crédit Agricole de Salins-les-Bains le 06 octobre ; 

France/Jamaïque Féminin à Sochaux le 25 octobre ; soirée des bénévoles à Sochaux le 06 novembre. 

Le club de Longvic, pour le District de Côte d’Or a accueilli cette saison la rentrée du foot pour le Label Régional. Cela 

a été une très belle réussite. L’organisation étant tournante, la saison prochaine, en septembre 2025, cela sera au tour 

du District du Jura d’accueillir cette manifestation. 

Au niveau des dettes des clubs, il y a un montant de 146 143€ de pertes irrécouvrables de la part de clubs qui ont 

disparu. 
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4. Bilan des effectifs 

Au 25 septembre 2024, le District compte 8 621 licenciés (+1 305 en 15 jours), dont 6 773 licences libres (+987 en 15 
jours) : 5 578 hommes et 995 femmes). On note aussi 25 licences fustal, 10 arbitres et 17 éducateurs de plus, ainsi 
que les 98 licences des bénévoles du District. 

 

5. Retour sur les évènements de la rentrée 

a. Rentrée U9 F, U12 F et U13 D1 à Bletterans 

Le samedi 14 septembre dernier, sur les installations du club de Bresse Jura Foot, le District a organisé, sous la houlette 

de Clément JAILLET Conseiller Technique en charge du Développement des Pratiques la rentrée du foot pour les 

équipes U13 D1 et, en collaboration avec la Commission Féminine, la rentrée du foot pour les U9 F et U12 F. On note 

une très belle participation des équipes féminines et une réelle implication du club de Bresse Jura Foot dans l’aide à 

l’organisation et la mise en place. 

b. Rentrée U7/U9 

Le samedi 21 septembre dernier s’est déroulée la rentrée du foot pour les U7 et U9 sur les sites de Dole (stade 

Pasquier) et Morbier (stade des Marais). Il y a eu une bonne participation de la part des clubs avec de nombreuses 

équipes dans les deux catégories.  

On note cependant un point de vigilance à avoir sur l’amplitude horaire de la journée pour la participation des 

bénévoles du District et la règlementation du travail pour les salariés. 

Il conviendra d’avoir une réflexion sur la formule de ces rentrées car cela engendre des déplacements parfois longs 

pour des très jeunes footballeurs, et pour un temps de jeu peut-être un peu trop faible. Cet évènement revêt 

cependant une véritable valeur ajoutée en termes de rencontre entre les équipes et les éducateurs et lance très bien 

la saison. 

Quelques points négatifs cependant avec un problème de terrain à Dole où était également programmé un match de 

U13 et l’absence du barnum prévu, et la blessure importante d’un jeune joueur du côté de Morbier et pour lequel le 

District lui adresse un prompt rétablissement. 

6. Préparation de l’Assemblée Générale et Réunions de secteur 

a. Préparation de l’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale est programmée le vendredi 22 novembre au Campus – Lycée Agricole de Montmorot. A l’ordre 
du jour, plusieurs points règlementaires seront abordés et qui restent encore à finaliser, notamment l’évolution des 
Statuts du District, de son Règlement Intérieur, ainsi que le règlement du Statut de l’Arbitre et Obligation des Clubs. 
Un point sera également fait sur l’évolution des règlements sportifs seniors et jeunes. 

Au moins deux autres points seront inscrits à l’ordre du jour, l’un concernant le budget, arrêté au 30 juin 2024 et 
prévisionnel 2024/2025, ainsi qu’éventuellement les vœux des clubs. 
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b. Réunions de Secteur 

Afin d’anticiper les informations relatives aux modifications règlementaires, et pour honorer les promesses de 
campagne, le Bureau organisera 3 réunions de secteur pour échanger et proposer les réflexions sur les textes avant 
l’Assemblée Générale. Les dates et les lieux restent à définir, et les clubs qui souhaitent accueillir peuvent d’ores et 
déjà se manifester. 

7. Echanges avec l’Amicale des Educateurs de Football du Jura 

Le Président Didier VINCENT et le vice-Président Jean-Luc NETZER ont rencontré le secrétaire de l’amicale des 

éducateurs du Jura de Football, à sa demande, Jean-Luc MANSO. Les échanges ont été très intéressants. Pour rappel, 

le siège social de l’AEF39 est domicilié au District du Jura de Football. Ainsi, la maison du football est à la disposition 

de l’amicale pour l’organisation de ses réunions. 

Quelques pistes de réflexion ont été abordées sur diverses animations : remise de diplômes des nouveaux éducateurs, 

remise de trophées pour les clubs qui forment le plus d’éducateurs chaque saison, animations sur la thématique du 

Futsal au Féminin avec Pierre-Etienne DEMILLIER, représentation de l’Amicale dans les réunions d’éducateurs de 

début de saison. Enfin le Site Internet du District propose un espace pour la communication de l’AEF39. 

8. Dossiers FAFA 

a. Réunion d’attribution 

La réunion d’attribution des aides FAFA s’est tenue à la Ligue le 20 septembre dernier. C’est Jean-Luc NETZER, vice-

Président du District, qui participait. Il y avait 14 dossiers concernant les clubs Jurassiens qui ont tous été validés à 

l’exception de 2 (voir ci-après). Pour rappel, les attributions se font en fonction de certains plafonds et des fonds 

disponibles selon les catégories. 

Concernant le budget « installations », pour la saison 2024/2025, il est épuisé. Tous les clubs ont été servis, avec 

cependant une baisse au niveau de l’éclairage à 10 000€ au lieu de 15 000€. 

Concernant le budget « minibus », qui s’élevait à 40 000€ pour l’ensemble de la Ligue, pour cette saison 2024/2025, 

il y avait 10 dossiers présentés, dont 4 dossiers Jurassiens. 2 clubs se sont vus attribuer une aide de 10 000€ 

(Olympique Montmorot et US Coteaux de Seille), pour des dossiers déposés depuis le 1er trimestre 2024, pour les 2 

autres clubs (FC Courlaoux Val Saorne et Jura Sud Foot), l’attribution est repoussée dans l’attente d’une éventuelle 

nouvelle enveloppe, s’il y a des refus de subvention attribuée de la part des clubs. 

L’ensemble de ces attributions devrait être validé lors de la réunion de la Commission Fédérale le 07 octobre prochain. 

9. Retour sur les réunions Statut de l’Arbitre en Ligue et District 

a. Ligue de Bourgogne Franche Comté 

Nicolas THABARD, Secrétaire Général du District et Président de la Commission Statut de l’Arbitre a assisté à la 

Commission Régionale du Statut de l’Arbitre qui s’est tenue le 19 septembre dernier. La ligue dénombre 17 clubs en 

infraction en R1, 25 en R2 et 35 en R3. Dans certains cas les clubs sont en défaut du fait d’un manque d’arbitres 

majeurs. Pour les clubs Jurassiens, les clubs en défaut sont les suivants : FC Champagnole (R1, manque 2 arbitres dont 

1 majeur), Mont /s Vaudrey (R1, Manque 1 arbitre), Arcade Foot Pays Lunetier (R3, manque 1 arbitre), tous deux en 

2ème année d’infraction ; et Triangle d’Or Jura Foot (R3, manque 1 arbitre), FC Macornay Val de Sorne (R3, manque 1 

arbitre), en 1ère année d’infraction. 

A noter que nos deux clubs Nationaux, Jura Sud Foot (National 2) et Jura Dolois Football (National 3) sont en règle. 

b. District du Jura de Football 

La Commission Statut de l’Arbitre et Obligations des Clubs s’est réunie le lundi 23 septembre dernier pour étudier la 

situation des clubs Jurassiens. 

Au niveau du Statut de l’Arbitre, les clubs en défaut sont les suivants : 
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✓ Départementale 1 : FC Haut Jura (manque 1 arbitre, 4ème année d’infraction potentielle) ; ES Sirod 

(manque 1 arbitre, 2ème année d’infraction) 

✓ Départementale 2 : FC Petite Montagne (manque 1 arbitre, 2ème année d’infraction) ; FC Mont Noir 

(manque 1 arbitre, 3ème année d’infraction) ; AS Vaux-les-Saint-Claude (manque 1 arbitre, 3ème année 

d’infraction) ; AS Ney (DMA de l’arbitre non validé, 1ère année d’infraction) 

✓ Départementale 3 : FC Plateau (manque 1 arbitre, 1ère année d’infraction) ; ES Ravilloles les Crozets (DMA 

de l’arbitre non validé, 1ère année d’infraction) ; FC Pont de la Pyle (manque 1 arbitre, 3ème année 

d’infraction) ; CS Passenans (manque 1 arbitre, 4ème année d’infraction) ; FC Arlay (manque 1 arbitre, 3ème 

année d’infraction) ; US Chapelle Voland (manque 1 arbitre, 6ème année d’infraction) ; AS Choisey (manque 

1 arbitre, 1ère année d’infraction) 

✓ Départementale 4 : US Perrigny Conliège (manque 1 arbitre, 4ème année d’infraction) ; FC Septmoncel 

(manque 1 arbitre, 4ème année d’infraction) ; AS Souvans Nevy (manque 1 arbitre, 2ème année 

d’infraction) ; CS Cernans (manque 1 arbitre, 7ème année d’infraction. 

Au niveau des obligations liés aux terrains, aucun club en défaut en D1 et D1F. Il faut avoir un point de vigilance sur la 

situation du FC Arlay à qui une dérogation avait été accordée lors de la saison 2023/2024. 

Au niveau des obligations des équipes de jeunes, il n’y a aucun club en défaut en D1, 3 sont en défaut en D2 (AS Saint-

Aubin, RCF Saint-Claude et US Trois Monts), et 5 en D3 (CS Passenans, FC Arlay, FR Saint-Maur, US Chapelle Voland et 

Val de Cuisance la Ferté). Une information avait été donnée aux clubs accédants, relatif à la possibilité de demander 

une dérogation dans leur cas, mais le Secrétariat du District n’a enregistré aucun retour de la part de certains clubs. 

Au niveau des obligations d’encadrement en D1, seuls les clubs de FC Poligny-Grimont et FCC La Joux sont en défaut. 

10. Questions diverses 

a. Bilan Financier subvention Conseil Départemental du Jura 

Le Directeur du Développement Sébastien HARMAND présente le bilan financier des actions menées dans le cadre de 

la subvention accordée par le Conseil Départemental du Jura. 

Le bilan financier est approuvé à l’unanimité. 

b. Réflexion caisse de péréquation D1 F 

Le Directeur du Développement Sébastien HARMAND présente les travaux sur le projet de caisse de péréquation de 

la D1 F. Le montant a prélevé serait de 100€/mois sur 8 mois de octobre 2024 à mai 2025. Ce projet devra faire l’objet 

d’une modification des dispositions financières lors du prochain Comité Directeur. 

c. Frais d’arbitrage – barème kilométrique 

Suite aux contrôles URSSAF réalisés au sein de la FFF et de la Ligue Bourgogne Franche Comté de Football, relatif aux 

frais de déplacement des arbitres et des bénévoles, le Directeur du Développement présente une étude comparative 

sur les frais versés en 2023/2024 si le nouveau barème, pour un total de déplacement annuel inférieur à 5 000km, 

avait été appliqué. La différence moyenne est de 24% en plus, soit 138K€ pour 111K€. Pour un club de D1, cela aurait 

représenté un surcoût sur la saison de 283€, pour la D2 227€, pour la D3 148€. 

Le Trésorier Dorian FILLOD explique qu’il ne serait pas nécessaire pour le District de modifier les défraiements car nos 

arbitres parcourant moins de 5 000km par an, l’indemnité kilométrique versée aujourd’hui (0,446€/km) est inférieur 

au barème kilométrique, quel que soit la puissance fiscale. Ceci étant différent au niveau fédéral et Ligue car c’est un 

barème différent qui s’applique. La réflexion doit encore être affinée et uniformisée entre les Districts et la Ligue. Une 

chose est certaine, l’indemnité minimale de 14€ doit être abandonnée. 

Ceci devra également faire l’objet d’une validation des nouvelles disposition financières lors du prochain Comité 

Directeur. 
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d. Travaux d’étanchéité 

Le Directeur du Développement Sébastien HARMAND informe les membres de la fin des travaux d’étanchéité. Un 

rendez-vous va être programmé avec l’entreprise pour le procès-verbal d’achèvement des travaux. A réception, le 

règlement pourra être effectué et le processus de remplacement de la porte du couloir, via la prise en charge de 

l’assurance pourra être relancé. Le devis sera réactualisé, en vérifiant bien une ouverture vers le hall d’accueil et non 

vers le couloir. 

e. Articles sur le Site 

Les membres du Bureau souhaiteraient plus de réactivité dans la publication des articles liés aux évènements car, s’il 

y a bien des parutions le jour de l’évènement sur les réseaux sociaux, le retour sur le Site Internet du District est trop 

tardif, notamment en regard de la communication des clubs. De plus, ils souhaiteraient également une meilleure 

promotion en amont des évènements. 

11. Agenda 

Prochain Bureau : Mercredi 05 novembre à 18h30 
Prochain Comité Directeur : Mardi 08 octobre à 18h30 

 

Nicolas THABARD Didier VINCENT 

Secrétaire Général Président 


